
Objet : Investigation spécifique

Contre-indication : Si depuis la réception de la référence médicale :

CHIRURGIE

CH-3 Hernie incarcérée symptomatique

Application : Infirmière travaillant à l’accueil et orientation clinique

                                                              - Douleur intense non soulagée par analgésique

Indication : Pour tous les usagers admissibles à l’accueil et orientation clinique demandant une investigation en chirurgie pour une hernie incarcérée 

Ordonnance : À l’accueil et orientation clinique, faire les examens selon le type d’investigation déterminé par le médecin requérant

                                                                             -  Anorexie profonde

                                                                             -  Frissons

                                                            -Température B > 38.5°C

                                                            - Syndrome infectieux : 

                                                                             -  Diaphorèse intense

CH-3
Hernie incarcérée symptomatique

Consultation /ordonnances
Chirurgie

Médecin requérant

Délai < 14 jours

Accueil et orientation clinique
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